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SERRAGE AGENCÉS D’UN SEUL CÔTÉ DU PANNEAU

(57) L’invention concerne un dispositif (18) de fixa-
tion d’un panneau (14) dans une rainure (28), le dispositif
(18) de fixation comportant :
- un berceau (40) logé dans la rainure (28) comportant
une semelle (42) en appui au fond de la rainure (28) et
une aile (44) extérieure verticale interposée transversa-
lement entre une face (22) extérieure du panneau (14)
et une face (34) de la rainure (28) ;
- un premier coin (36A) supérieur qui est interposé entre
une rampe (52A) supérieure fixe de la rainure (28) et une
face (22) intérieure du panneau (14) ;
- un deuxième coin (36B) inférieur qui est interposé trans-
versalement entre une rampe (52B) inférieure fixe de la
rainure (28) et la face (22) intérieure du panneau (14) ;
caractérisé en ce que la rampe (52B) inférieure est portée
par une aile (55) verticale intérieure du berceau (40).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de fixation
d’un panneau vertical dans une rainure longitudinale, le
panneau étant délimité transversalement, dans le sens
de son épaisseur, par une face verticale intérieure et par
une face verticale extérieure, le dispositif de fixation com-
portant un berceau qui est destiné à être logé dans la
rainure et des coins de serrage du panneau qui sont des-
tinés à être interposés uniquement entre la face intérieu-
re du panneau et une face latérale intérieure de la rainure.

Arrière-plan technique

[0002] Il est connu de réaliser des garde-corps par fixa-
tion d’un panneau vertical dans la rainure d’un rail. Un
tel panneau est par exemple réalisé en verre.
[0003] Classiquement, la mise en position et la fixation
d’un panneau de garde-corps dans la rainure sont réali-
sées par l’insertion d’un coin d’un côté du panneau. Le
panneau est alors serré contre une face opposée de la
rainure par enfoncement du coin.
[0004] Un tel agencement dans lequel le serrage est
réalisé de manière unilatérale, c’est-à-dire depuis un seul
côté, est particulièrement recherché lorsque le panneau
n’est facilement accessible que d’un seul côté, dit côté
intérieur. C’est notamment le cas lorsque le garde-corps
est agencé en altitude, dans lequel le côté extérieur don-
ne sur le vide.
[0005] Un tel agencement ne comportant qu’un seul
coin de serrage ne permet pas d’obtenir une fixation ré-
sistante.
[0006] L’un des buts de l’invention est d’obtenir une
fixation résistante, depuis un seul côté du panneau, au
moyen d’un dispositif simple et peu onéreux à fabriquer.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un panneau vertical dans une rainure longitudinale, le
panneau étant délimité transversalement, dans le sens
de son épaisseur, par une face verticale intérieure et par
une face verticale extérieure, le dispositif de fixation
comportant :

- un berceau qui est destiné à être logé dans la rainure
et qui comporte une semelle en appui au fond de la
rainure et une aile extérieure verticale qui est desti-
née à être interposée transversalement entre la face
extérieure du panneau et une face latérale extérieure
de la rainure ;

- des moyens de serrage du panneau qui sont desti-
nés à être interposés uniquement entre la face inté-
rieure du panneau et une face latérale intérieure de
la rainure, les moyens de serrage comportant :

-- un premier coin supérieur qui est interposé
transversalement entre une première rampe su-
périeure fixe de la face latérale intérieure de la
rainure et la face intérieure du panneau ;
-- un deuxième coin inférieur qui est agencé au-
dessous du premier coin supérieur et qui est in-
terposé transversalement entre une deuxième
rampe inférieure fixe de la face latérale intérieu-
re de la rainure et la face intérieure du panneau ;
-- chaque coin étant reçu coulissant verticale-
ment dans la rainure depuis une position des-
serrée vers une position serrée ;

caractérisé en ce que la rampe inférieure est portée par
une aile verticale intérieure du berceau qui est destinée
à être interposée transversalement entre la face latérale
intérieure de la rainure et le coin inférieur.
[0008] Selon un autre aspect de l’invention, la rampe
supérieure est réalisée venue de matière avec la face
latérale intérieure de la rainure.
[0009] Selon un autre aspect de l’invention, l’aile ex-
térieure du berceau est destinée à être en appui plan
contre la face extérieure du panneau.
[0010] Selon un autre aspect de l’invention, l’aile ex-
térieure du berceau est en appui plan contre la face ex-
térieure verticale plane de la rainure.
[0011] Selon un autre aspect de l’invention, l’aile ex-
térieure est directement au contact de la face extérieure
du panneau.
[0012] Selon un autre aspect de l’invention, le berceau
est réalisé en une seule pièce de plastique rigide.
[0013] Selon un autre aspect de l’invention, le coin in-
férieur et le coin supérieur sont commandés vers leur
position serrée par rapprochement mutuel selon leur di-
rection de coulissement verticale.
[0014] Selon un autre aspect de l’invention, la rampe
inférieure présente une inclinaison par rapport à la direc-
tion verticale de manière à être tournée vers le fond de
la rainure.
[0015] Selon un autre aspect de l’invention, le coin in-
férieur et le coin supérieur sont commandés entre leur
position desserrée et leur position serrée par au moins
une vis commune de commande.
[0016] Selon un autre aspect de l’invention, le berceau
est destiné à être logé de manière immobile dans la rai-
nure.

Brève description des figures

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective qui représente
un panneau fixé dans un rail monté en bordure d’une
dalle en béton, le panneau étant fixé au moyen d’un
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dispositif de fixation réalisé selon les enseignements
de l’invention ;
La figure 2 est une vue en perspective éclatée qui
représente le rail et un dispositif de fixation de la
figure 1 ;
La figure 3 est une vue en coupe selon un plan de
coupe transversal vertical passant par le centre de
coins de serrage qui équipent le dispositif de fixation
et qui représente le rail et le dispositif de fixation de
la figure 2 ;
La figure 4 est une vue en coupe selon le même plan
de coupe que la figure 3 qui représente le panneau
monté serré dans une rainure du rail au moyen du
dispositif de fixation de l’invention ;
La figure 5 est une vue de côté qui représente le
panneau en cours de fixation dans le rail au moyen
du dispositif de fixation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0018] Dans la suite de la description, on adoptera à
titre non limitatif des orientations longitudinale, verticale
et transversale indiquées par le trièdre "L,V,T" des figu-
res.
[0019] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par une même référence.
[0020] On a représenté à la figure 1 un garde-corps 10
qui est monté en bordure d’une dalle 12, par exemple
une dalle de béton. La bordure de la dalle 12 est ici dif-
ficilement accessible, elle est par exemple agencée en
altitude.
[0021] Le garde-corps 10 comporte un panneau 14
vertical et un ensemble 13 de fixation du panneau 14. Le
panneau 14 est préférentiellement en verre.
[0022] L’ensemble 13 de fixation comporte un rail 16
de support du panneau 14. L’ensemble 13 de fixation
comporte aussi au moins un dispositif 18 de fixation du
panneau 14 dans le rail 16. Le panneau 14 est de pré-
férence maintenu verticalement dans le rail 16 de support
par plusieurs dispositifs 18 de fixation qui sont répartis
sur la longueur du rail 16. Seul un tronçon de rail 16
comportant un seul dispositif 18 de fixation est représen-
té à la figure 1. Chaque dispositif 18 de fixation est conçu
pour permettre de fixer fermement le panneau 14 dans
une position verticale et pour résister à des charges très
importantes. Les dispositifs 18 de fixation étant identi-
ques, un seul de ces dispositifs 18 sera décrit en détails
par la suite, la description étant applicable aux autres
dispositifs 18 de fixation.
[0023] Le panneau 14 est délimité transversalement,
dans le sens de l’épaisseur, par une face intérieure 20
qui est tournée du côté accessible du rail 16, et par une
face extérieure 22 qui est tournée du côté inaccessible
du rail 16. Le panneau 14 en position montée divise ainsi
l’espace en un côté intérieur 24 accessible et en un côté
extérieur 26 inaccessible. Pour la suite de la description
et dans les revendications, des éléments situés du côté

intérieur du panneau 14 seront qualifié par l’adjectif "in-
térieur", tandis que des éléments situés du côté extérieur
seront qualifiés par l’adjectif "extérieur".
[0024] Comme cela est illustré plus en détail aux figu-
res 2 et 3, le rail 16 de support est formé à titre d’exemple
par un profilé en aluminium. Le rail 16 présente une sec-
tion transversale en "U" délimitant une rainure 28 de ré-
ception du panneau 14 et du dispositif 18 de fixation. Le
rail 16 de support s’étend de manière continue dans la
direction longitudinale. Le rail 16 de support est destiné
à être fixé à la dalle 12 préalablement au montage du
panneau 14.
[0025] En vue de profil, la rainure 28 présente une for-
me de "U". Elle est délimitée vers le bas par un fond 30
de forme plane horizontale. Elle est délimitée transver-
salement par une face latérale intérieure 32, d’une part,
et par une face latérale extérieure 34, d’autre part, qui
sont agencées transversalement en vis-à-vis l’une de
l’autre. La rainure 28 présente une ouverture 35 supé-
rieure. La largeur de la rainure 28 entre la face intérieure
32 et la face extérieure 34 est supérieure à l’épaisseur
du panneau 14. La face intérieure 32 est située du côté
intérieur 24, tandis que la face extérieure 34 est située
du côté extérieur 26.
[0026] Le dispositif 18 de fixation comporte des
moyens 36 de serrage du panneau 14 qui sont destinés
à être interposés uniquement entre la face intérieure 20
du panneau 14 et la face 32 latérale intérieure en vis-à-
vis de la rainure 28. Les moyens 36 de serrage compor-
tent un coin 36A supérieur et un coin 36B inférieur.
[0027] Chaque coin 36A, 36B est ici réalisé en un ma-
tériau plastique rigide. Chaque coin 36A, 36B est plus
particulièrement réalisé en une seule pièce, par exemple
par moulage.
[0028] Comme représenté à la figure 4, aucun moyen
de serrage, notamment aucun coin de serrage, n’est pré-
vu entre la face 22 extérieure du panneau 14 et la face
34 latérale extérieure de la rainure 28.
[0029] Le dispositif 18 de fixation comporte aussi un
berceau 40 qui est destiné à être logé dans la rainure
28. Le berceau 40 comporte une semelle 42 horizontale
qui est destinée à être en appui plan contre le fond 30
de la rainure 28. Le berceau 40 comporte aussi une aile
44 extérieure qui s’étend verticalement depuis un bord
d’extrémité extérieure de la semelle 42. Ainsi, en coupe
transversale, comme représentée à la figure 3, la semelle
42 et l’aile 44 extérieure forment un "L". L’aile 44 exté-
rieure est destinée à être interposée transversalement
entre la face 22 extérieure du panneau 14 et la face 34
latérale extérieure en vis-à-vis de la rainure 28, comme
représenté aux figures 4 et 5.
[0030] L’aile 44 extérieure se présente sous la forme
d’une plaque plane. Ainsi, l’aile 44 extérieure présente
une face 46 interne, tournée vers la face 22 extérieure
du panneau 14, qui est plane et qui s’étend dans un plan
vertical transversal. L’aile 44 extérieure est ici directe-
ment au contact de la face extérieure du panneau.
[0031] L’aile 44 extérieure présente aussi une face 48
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externe opposée à la face 46 interne. La face 48 externe
est plane et elle s’étend dans un plan vertical transversal.
La face 34 latérale intérieure de la rainure 28 présente
une forme plane s’étendant dans un plan vertical trans-
versal depuis le fond 30 jusqu’à l’ouverture 35 de manière
que la face 48 externe de l’aile 44 extérieure soit en appui
plan contre la face 34 latérale intérieure de la rainure 28.
L’aile 44 extérieure est ici directement au contact de la
face 22 extérieure du panneau 14.
[0032] Le berceau 40 est ici réalisé en matière plasti-
que rigide. Le berceau 40 est ici réalisé en une seule
pièce, par exemple par moulage.
[0033] Le coin 36A supérieur du dispositif 18 de fixation
est interposé entre la face 32 latérale intérieure de la
rainure 28 et la face 20 intérieure du panneau 14, comme
cela est illustré à la figure 4. Une première rampe 52A
supérieure est agencée de manière fixe sur la face 32
latérale intérieure de la rainure 28. Le coin 36A supérieur
est interposé entre la première rampe 52A supérieure et
la face 20 intérieure du panneau 14. Le coin 36A supé-
rieur comporte une face 50A inclinée qui est destinée à
coopérer avec la première rampe 52A supérieure pour
permettre son serrage entre le panneau 14 et la rampe
52A supérieure par coulissement vertical vers le bas. A
cet égard, la première rampe 52A supérieure est inclinée
par rapport à la verticale de manière à être tournée vers
le haut, tandis que la face 50A inclinée du coin 36A su-
périeur est inclinée par rapport à la verticale de manière
à être tournée vers le bas.
[0034] Dans les exemples illustrés aux figures, la pre-
mière rampe 52A supérieure est réalisée venue de ma-
tière avec la face 32 latérale intérieure de la rainure 28.
Dans l’exemple représenté aux figures, la rampe 52A
supérieure est donc réalisée venue de matière avec le
rail 16. Plus particulièrement, la face 32 intérieure de la
rainure 28 présente une bande longitudinale supérieure
en forme de biseau.
[0035] Le deuxième coin 36B inférieur est agencé au-
dessous du premier coin 36A supérieur. Le deuxième
coin 36B inférieur est interposé transversalement entre
la face 32 latérale intérieure de la rainure 28 et la face
20 intérieure du panneau 14, comme cela est illustré aux
figures 4 et 5. Une deuxième rampe 52B inférieure est
agencée de manière fixe sur la face 32 latérale intérieure
de la rainure 28. Le coin 36B inférieur est interposé entre
la deuxième rampe 52B inférieure et la face 20 intérieure
du panneau 14. Le coin 36B inférieur comporte une face
50B inclinée qui est destinée à coopérer avec la deuxiè-
me rampe 52B inférieure pour permettre son serrage en-
tre le panneau 14 et la rampe 52B inférieure par coulis-
sement vertical vers le haut du coin 36B inférieur. A cet
égard, la deuxième rampe 52B inférieure présente une
inclinaison par rapport à la verticale de manière à être
tournée vers le bas et en surplomb par rapport au fond
30 de la rainure 28, tandis que la face 50B inclinée du
coin 36B inférieur est inclinée par rapport à la verticale
de manière à être tournée vers le haut.
[0036] La rampe 52B inférieure est portée par une aile

55 intérieure du berceau 40. L’aile 55 extérieure s’étend
verticalement depuis un bord d’extrémité intérieure de la
semelle 42. L’aile 55 intérieure est destinée à être inter-
posée transversalement entre la face 20 intérieure du
panneau 14 et la face 32 latérale intérieure en vis-à-vis
de la rainure 28. L’aile 55 intérieure est plus particuliè-
rement en appui contre la face 32 latérale intérieure de
la rainure 28. L’aile 55 intérieure ne s’étend pas jusqu’en
haut de la face 32 latérale intérieure. Elle est délimitée
par un bord 57 supérieur qui est agencé au-dessous du
niveau de la rampe 52A supérieure, ici sensiblement à
mi-hauteur de la rainure 28.
[0037] Chaque coin 36A, 36B est reçu coulissant ver-
ticalement dans la rainure 28 depuis une position des-
serrée vers une position serrée. Chaque coin 36A, 36B
comporte une face 54A, 54B de serrage qui est destinée
à être serrée contre le panneau 14. Chaque face 54A,
54B de serrage s’étend dans un plan vertical. Les faces
54A, 54B de serrage peuvent être serrées directement
contre la face 20 intérieure du panneau 14.
[0038] Cependant, il est aussi possible d’intercaler une
cale 56 entre les coins 36A, 36B et le panneau 14, comme
représenté aux figures 3 et 5. Il s’agit ici d’une cale 56
qui est commune aux deux coins 36A, 36B. La cale 56
se présente sous la forme d’une plaque verticale longi-
tudinale. Elle comporte des ailettes 58 qui s’étendent
vers l’extérieur depuis chaque bord d’extrémité longitu-
dinale. Les ailettes 58 coopèrent avec des côtés du coin
36A supérieur et des côtés de l’aile 55 intérieure du ber-
ceau 40 pour maintenir la cale 56 longitudinalement en
position dans la rainure 28.
[0039] En position serrée, chaque coin 36A, 36B est
serré transversalement entre la face 32 latérale intérieure
de la rainure 28 et la face 20 intérieure du panneau Plus
particulièrement, le coulissement du coin 36A supérieur
depuis sa position desserrée vers sa position serrée s’ef-
fectue verticalement vers le bas, tandis que le coulisse-
ment du coin 36B inférieur depuis sa position desserrée
vers sa position serrée s’effectue verticalement vers le
haut. En position serrée, une majeure partie de l’effort
de serrage est dirigée transversalement vers le panneau
14, les coins 36A, 36B prenant appui contre leur rampe
52A, 52B respective.
[0040] En position serrée, le coin 36B inférieur serre
aussi l’aile 55 intérieure du berceau 40 contre la face 32
latérale intérieure de la rainure 28. L’aile 55 interne pré-
sente plus particulièrement des nervures 60 qui s’éten-
dent derrière la rampe 52B inférieure en direction de la
face 32 latérale intérieure de la rainure 28 pour former
un appui solide qui permet d’éviter toute déformation de
la rampe 52B inférieure sous l’effet de l’effort de serrage
transversal.
[0041] Lorsque le coin 36B inférieur est coulissé ver-
ticalement vers le haut, une partie minoritaire de l’effort
de serrage est dirigée selon une direction verticale qui
tend à soulever le berceau 40 par rapport au fond 30.
Pour éviter que cela ne se produise, la face 32 latérale
intérieure de la rainure 28 est munie d’un ergot 62 lon-
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gitudinal en saillie contre lequel une face 63 d’arrêt de
l’aile 55 intérieure, ici formée par une face supérieure
des nervures 60, vient prendre appui verticalement pour
maintenir la semelle 42 du berceau 40 au contact du fond
30 de la rainure 28. Ainsi, la rampe 52B inférieure de-
meure fixe par rapport à la face 32 latérale intérieure de
la rainure 28.
[0042] Le coulissement vertical du coin 36B inférieur
est guidé par rapport au berceau 40 des flasques 64 ver-
ticales transversales qui sont agencés longitudinalement
de part et d’autre de la rampe 52B inférieure.
[0043] En outre, le coulissement vertical du coin 36A
supérieur est guidé par rapport au coin 36B inférieur par
deux pattes 66 qui s’étendent verticalement vers le bas
depuis une face inférieure du coin 36A supérieur. Les
pattes 66 embrassent longitudinalement le coin 36B in-
férieur. Pour assurer le contact entre les côtés d’extré-
mités longitudinales du coin 36B inférieur et les pattes
66, les pattes sont contraintes élastiquement en flexion
contre lesdits côtés du coin 36B inférieur. Ces pattes 66
permettent de garantir un alignement vertical des deux
coins 36A, 36B.
[0044] Le coulissement du coin 36A supérieur et celui
du coin 36B inférieur est réalisé simultanément par des
moyens de commande communs. Ainsi, les deux coins
36A, 36B sont commandés simultanément vers leurs po-
sitions serrées par rapprochement mutuel selon la direc-
tion verticale. L’ensemble formé par les deux coins 36A,
36B liés par leurs moyens de commande communs est
ainsi monté flottant verticalement dans la rainure 28, en
position desserrée des coins 36A, 36B, de sorte que lors
du serrage des coins 36A, 36B, l’effort de serrage exercé
par chacun des coins 36A, 36B contre le panneau 14 est
automatiquement équilibré.
[0045] Les moyens de commande sont formés par au
moins une vis 68 de commande d’axe vertical. Le coin
36B inférieur et le coin 36A supérieur sont ici commandés
entre leur position desserrée et leur position serrée par
une unique vis 68 commune de commande. La vis 68 de
commande est reçue dans un orifice 70 lisse associé
percé dans le coin 36A supérieur au droit du coin 36B
inférieur. L’extrémité inférieure de la vis 68 de commande
est vissée en prise avec le coin 36A inférieur, par exem-
ple dans un taraudage 72 du coin 36B inférieur. Les pat-
tes 66 permettent de garantir un alignement vertical de
l’orifice 70 lisse et du taraudage 72.
[0046] Le taraudage 72 du coin 36B inférieur est par
exemple réalisé dans une tête 76 d’extrémité supérieure
du coin 36B qui est agencée au-dessus de la face 50B
de serrage.
[0047] Ainsi, lorsque la vis 68 est vissée, le coin 36A
inférieur, bloqués en rotation par le berceau 40 et le pan-
neau 14, coulisse vers le haut jusqu’à une position serrée
dans laquelle il est coincé entre la rampe 52B inférieure
et le panneau 14. Simultanément, une tête 74 de la vis
68 de commande prend appui sur le coin 36A supérieur
pour le faire coulisser vers le bas jusqu’à être coincé
entre la face latérale intérieure 32 de la rainure 28 et le

panneau 14. Le vissage peut être poursuivi jusqu’à ce
que les coins intérieurs 36A, 36B soient serrés avec l’ef-
fort de vissage désiré pour obtenir la fixation verticale du
panneau 14 avec un effort de serrage correspondant.
[0048] Outre la rapidité de fixation, ce système de ser-
rage simultané du coin intérieur 36A supérieur et du coin
intérieur 36B inférieur avec une même vis 68 de com-
mande permet d’équilibrer l’effort de serrage appliqué
par chaque coin intérieur 36A, 36B contre le panneau 14.
[0049] Lors de la mise en place du garde-corps 10, le
rail 16 est préalablement fixé au sol 12. Puis, le berceau
40 est logé dans la rainure 28 avec le coin 36B inférieur
en position entre les flasques 64, comme cela est illustré
à la figure 5. Le panneau 14 est ensuite inséré dans la
rainure 28. Un chant 78 inférieur du panneau 14 vient en
appui sur la semelle 42 du berceau qui alors serrée contre
le fond 30 de la rainure 28 sous l’effet du poids très im-
portant du panneau 14.
[0050] Du fait de la forme du berceau 40, et notamment
de sa semelle 42 plate, le berceau 40 est logé de manière
immobile dans la rainure 28. Cela signifie notamment
que le berceau 40 ne peut pas pivoter par rapport à la
rainure 28 autour d’un axe longitudinal.
[0051] Il est prévu un joint 80 extérieur longitudinal qui
borde l’ouverture 35 supérieure de la rainure 28. Le joint
80 extérieur permet d’éviter que le panneau 14 ne vienne
directement en contact avec le rail 16. Le joint 80 est par
exemple réalisé en un matériau élastomère. Il est fixé à
la face 34 latérale extérieure de la rainure 28 par exemple
par emboîtement dans une mortaise.
[0052] Le joint 80 extérieur présente une épaisseur
transversale qui est légèrement supérieure à l’épaisseur
de l’aile 44 extérieure. Ainsi, lorsque le panneau 14 est
en appui contre la face 34 latérale extérieure avec inter-
position de l’aile 44 extérieure, le joint 44 permet de com-
bler l’interstice présent entre le bord extérieur de l’ouver-
ture 35 supérieure de la rainure 28 et le panneau 14, par
exemple pour empêcher de l’eau de rentrer dans la rai-
nure 28. Cependant, le joint 80 extérieur présente une
épaisseur suffisamment faible pour ne pas influencer la
position verticale du panneau 14 dans la rainure 28.
[0053] Optionnellement, la cale 56 peut ensuite être
insérée dans la rainure 28 entre le panneau 14 et le coin
36B inférieur, lorsque l’épaisseur du panneau 14 requiert
l’utilisation d’une telle cale 56.
[0054] Comme représenté à la figure 4, le coin 36A
supérieur est ensuite mis en place dans la rainure 28 au-
dessus du coin 36B inférieur. La mise en position est
facilitée par la présence des pattes 66 de guidage. La
cale 56 est insérée entre les coins 36A, 36B et la face
20 intérieure du panneau 14.
[0055] La vis 68 de commande est ensuite insérée
dans l’orifice 70 lisse du coin 36A supérieur, puis vissée
dans le taraudage 72 du coin 36B inférieur. En vissant
la vis 68 de commande, par exemple au moyen d’un tour-
nevis, les deux coins 36A, 36B se rapprochent vertica-
lement l’un de l’autre, provoquant leur coulissement vers
leur position serrée. Cela provoque l’appui du panneau
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14 contre la face 34 latérale extérieure de la rainure 28
avec serrage de l’aile 44 extérieure du berceau 40. Le
panneau 14 est maintenu droit et vertical par serrage
contre la face 34 latérale extérieure verticale de la rainure
28. Du fait de la géométrie de l’aile 44 extérieure, la po-
sition verticale du panneau 14 est définie comme étant
parallèle à la face 34 latérale extérieure de la rainure 28.
[0056] A l’issue de l’opération de vissage, il demeure
un interstice entre un bord intérieur de l’ouverture 35 su-
périeure de la rainure 28 et la face 20 intérieure du pan-
neau 14, du fait de la présence de la rampe 52A supé-
rieure et de la présence des coins 36A, 36B. Pour fermer
cet interstice, il est prévu un capot 82 qui est destiné à
être emboîté avec un tenon 84 longitudinal du rail 16. Un
bord d’extrémité transversale du capot 82 est muni d’un
joint 86 qui est destiné à venir au contact de la face 20
intérieure du panneau 14 pour garantir l’étanchéité à
l’eau de la rainure 28.
[0057] L’invention permet ainsi de fixer un panneau 14
de garde-corps 10 dans un rail 16 depuis le seul côté
intérieur au moyen d’un dispositif 18 de fixation simple
et peu onéreux à fabriquer. Le dispositif 18 de fixation à
deux coins 36A, 36B permet d’obtenir un maintien parti-
culièrement résistant du panneau 14. En outre, le dispo-
sitif 18 de fixation dont le berceau 40 est muni d’une
rampe 52B permet de réaliser le serrage du coin 36B
inférieur tout en proposant une géométrie de rail 16 assez
simple et peu onéreux à réaliser.

Revendications

1. Dispositif (18) de fixation d’un panneau (14) vertical
dans une rainure (28) longitudinale, le panneau (14)
étant délimité transversalement, dans le sens de son
épaisseur, par une face (20) verticale intérieure et
par une face (22) verticale extérieure, le dispositif
(18) de fixation comportant :

- un berceau (40) qui est destiné à être logé dans
la rainure (28) et qui comporte une semelle (42)
en appui au fond de la rainure (28) et une aile
(44) extérieure verticale qui est destinée à être
interposée transversalement entre la face (22)
extérieure du panneau (14) et une face (34) la-
térale extérieure de la rainure (28) ;
- des moyens (36) de serrage du panneau (14)
qui sont destinés à être interposés uniquement
entre la face (20) intérieure du panneau (14) et
une face (32) latérale intérieure de la rainure
(28), les moyens (36) de serrage comportant :

-- un premier coin (36A) supérieur qui est
interposé transversalement entre une pre-
mière rampe (52A) supérieure fixe de la fa-
ce (32) latérale intérieure de la rainure (28)
et la face (22) intérieure du panneau (14) ;
-- un deuxième coin (36B) inférieur qui est

agencé au-dessous du premier coin (36A)
supérieur et qui est interposé transversale-
ment entre une deuxième rampe (52B) in-
férieure fixe de la face (32) latérale intérieu-
re de la rainure (28) et la face (22) intérieure
du panneau (14) ;
-- chaque coin (36A, 36B) étant reçu cou-
lissant verticalement dans la rainure (28)
depuis une position desserrée vers une po-
sition serrée ;

caractérisé en ce que la rampe (52B) inférieure est
portée par une aile (55) verticale intérieure du ber-
ceau (40) qui est destinée à être interposée trans-
versalement entre la face (32) latérale intérieure de
la rainure (28) et le coin (36B) inférieur.

2. Dispositif (18) de fixation selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la rampe (52A) su-
périeure est réalisée venue de matière avec la face
(32) latérale intérieure de la rainure (28).

3. Dispositif (18) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’aile (44) extérieure du berceau (40) est destinée à
être en appui plan contre la face (22) extérieure du
panneau (14).

4. Dispositif (18) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’aile (44) extérieure du berceau (40) est en appui
plan contre la face (34) extérieure verticale plane de
la rainure (28).

5. Dispositif (18) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’aile (44) extérieure est directement au contact de
la face (22) extérieure du panneau (14).

6. Dispositif (18) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le berceau (40) est réalisé en une seule pièce de
plastique rigide.

7. Dispositif (18) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le coin (36B) inférieur et le coin (36A) supérieur sont
commandés vers leur position serrée par rapproche-
ment mutuel selon leur direction de coulissement
verticale.

8. Dispositif (18) de fixation selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la rampe (52B) in-
férieure présente une inclinaison par rapport à la di-
rection verticale de manière à être tournée vers le
fond de la rainure (28).

9. Dispositif (18) de fixation selon la revendication pré-
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cédente, caractérisé en ce que le coin (36B) infé-
rieur et le coin (36A) supérieur sont commandés en-
tre leur position desserrée et leur position serrée par
au moins une vis (68) commune de commande.

10. Dispositif (18) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le berceau (40) est destiné à être logé de manière
immobile dans la rainure (28).
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